
 

                           COMMUNIQUE DE PRESSE 

LA FAO, le FIDA et le PAM aux cotés de la RDC pour réduire 

les pertes alimentaires pour les petits exploitants dans les 

zones à déficit vivrier 

 Kinshasa, le 17 mars 2015/ - La FAO, le FIDA et le PAM, trois agences des Nations 

Unies basées à Rome, ont organisé mardi 17 mars 2015 à l’Hôtel Sultani de 

Kinshasa, l’atelier de lancement officiel des activités du Projet d’Intégration des 

initiatives de réduction des pertes alimentaires pour les petits exploitants 

dans les zones à déficit vivrier en RDC. L’objectif de cet atelier  était de recueillir  

des propositions concrètes pouvant alimentées les approches du Projet dans la 

réduction des pertes dans les chaines de valeurs visées, notamment le riz et le 

maïs. 

Le Projet RBA/GLO/001/SWI  est un projet conjoint des  trois Agences basées à 

Rome conçu pour sensibiliser sur l’importance des pertes et encourager le 

changement et l’action par les pays membres pour les réduire. Il s’agit notamment 

des pertes après récolte, particulièrement en céréales et légumineuses. Ce Projet 

pilote a une durée de 3 ans et concerne 3 pays à savoir le Burkina-Faso, l’Ouganda 

et la République Démocratique du Congo. 

Son objectif global, qui s’inscrit dans les objectifs du Millénaire pour le 

Développement, vise à améliorer la sécurité alimentaire et les opportunités de 

revenus grâce à la réduction des pertes alimentaires dans les chaines de valeur des 

céréales et légumineuses. 

Les résultats attendus sont : 

1. Les bonnes pratiques permettant de réduire les pertes après récolte sont 

compilées, analysées, disséminées er développées à des échelles supérieures 

(un site web a été mis en place  afin d’établir une communauté des 

Praticiens. C’est un outil d’apprentissage, d’information et d’échanges entre 

différentes structures sur les bonnes pratiques et leçons sur les pertes 

alimentaires. Voir le lien www.fao.org/food-loss-reduction ) 

2. Des options améliorées de gestion et de stockage dans les chaines de valeur 

des céréales et légumineuses profitent aux petits producteurs des pays 

pilotes 

3. Un cadre politique et règlementaire pour la réduction des pertes alimentaires 

dans les chaines d’approvisionnement alimentaire est introduit et exécuté 

aux niveaux national et régional 

En RDC,  le Projet sera mis en œuvre par le  trio FIDA-FAO-PAM et exécuté par le 

Ministère de l’Agriculture, Pêche et Elevage, à travers sa Direction de Production et 

Protection des Végétaux (DPPV). Il sera focalisé sur le riz, le maïs et les 

http://www.fao.org/food-loss-reduction


légumineuses dans trois Provinces du pays à savoir : Kinshasa, Bas- Congo et 

Bandundu. 

Les bénéficiaires directs du Projet sont les familles des petits producteurs. Les 

bénéficiaires secondaires sont les différentes parties prenantes (Les Ministères de 

l’AGRIPEL, Plan, Economie, Santé, Industrie ; les institutions de recherche, les 

autorités locales, la société civile, les Organisations des producteurs, le secteur 

privé). La  prise en compte du genre à tous les niveaux de la mise en œuvre sera de 

rigueur. 

Le Projet est financé à hauteur de 2.700.000 $ USD par l’Agence  Suisse pour le 

Développement et la Coopération. Son équipe est  constituée  d’un Point focal 

national, d’un Assistant technique national et du Comité de Pilotage 

(Gouvernement, Organisations des producteurs, ONG, et les 3 agences de mise en 

œuvre (FIDA- FAO- PAM). Il sera exécuté en synergie avec les autres projets 

notamment PAPAKIN, PARSAR, FPPM. 

Plusieurs thématiques ont été discutées par les représentants de différents groupes 

d’acteurs clés afin de dégager  les points essentiels sur la réduction des pertes, de 

façon générale, et particulièrement dans les chaines de valeur visées et dans les 

zones d’interventions du Projet.  

Thématique 1 : Les problèmes des pertes post-récoltes des chaines 

d’approvisionnement du riz et du maïs et le mécanisme de mini-subvention 

pour piloter des solutions appropriées. 

 

Thématique 2 : Les politiques, stratégies de réduction des pertes post-

récolte, et cadre réglementaire (s’il existe) en RDC, particulièrement pour le 

riz et le maïs (fournir des références claires s’il en existe, la situation de 

réalisation, (quels acteurs sont impliqués, les défis et les recommandations 

pour leur mise en œuvre), et contribution de la RDC à la formulation de la 

stratégie et la mise en œuvre de la feuille de route suite à la déclaration de 

Malabo de l’UA sur la réduction des pertes de 50% d’ici  2025, et 

contribution des projets  financés par des Agences des Nations Unies (FAO, 

FIDA, PAM) et les partenaires du Gouvernement de la RDC ainsi que  les 

acteurs internationaux et nationaux impliqués dans la réduction des pertes 

alimentaires . 

Après échanges en groupe, les propositions suivantes ont été soumises en 

plénière : 

 Pour la  première thématique, l’on a noté qu’une étude sur les pertes 

après récolte du Maïs et Riz sont en cours afin d’identifier les vrais 

problèmes. L’étude est menée par le Professeur Eric Sumbu et le Docteur 

Ngonde, consultants au Projet. En ce qui concerne les mini-subventions, 

les participants ont émis le vœu de voir les vrais organisations des 

bénéficiaires en bénéficier réellement, en respectant les critères choisis ; 

car, ont-ils fait savoir, plusieurs organisations naissent avec les projets et 



meurent avec. Raison pour laquelle la RDC a souvent eu du mal à 

pérenniser les acquis des projets. 

 

 Pour la deuxième thématique, il s’est dégagé que la RDC a déjà des 

documents et cadre règlementaire qui définissent les politiques, 

stratégies pour la réduction des pertes post-récolte, des textes qui 

existent, mais non encore opérationnels. Nous pouvons citer : 

- Le Plan National d’Investissement agricole (PNIA) 

- La Stratégie Nationale pour le Développement de la Riziculture (SNDR) 
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